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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accès aux écoles d'infirmiers
Question écrite n° 5822

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
question du recrutement et de la formation des infirmiers. L'accès aux écoles d'infirmiers est actuellement rendu
possible par l'application Parcoursup. Celle-ci est venue remplacer l'ancienne procédure de concours d'entrée.
L'ordre des infirmiers d'Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher a appelé l'attention de M. le député sur le fait que de
nombreux étudiants infirmiers interrompent leurs études avant l'obtention du diplôme et qu'une proportion non
négligeable des jeunes diplômés opte finalement pour une autre carrière que celle de l'infirmerie. Sa question
porte sur la possibilité de remplacer dans la procédure Parcoursup la lettre de motivation par un oral ou entretien
préalable à l'admission à l'école de formation. Chacun sait que les lettres de motivation sont très largement
rédigées à l'aide de l'intelligence artificielle et qu'elles n'ont donc aucune valeur en matière de recrutement. Un
entretien préalable offrirait l'avantage de vérifier les motivations réelles des candidats pour les métiers infirmiers
et d'écarter éventuellement des candidats mal orientés, peu au fait de la réalité du métier ou sans véritable
projet professionnel dans le système sanitaire. Il lui demande sa position sur le sujet.
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